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1- Objectifs de cette réunion 

- Partager l’esprit et thème de la 11ème édition des Assises nationales de l’Energie et du Climat des 
Collectivités Territoriales. 

- Recueillir l’avis des participants et leur intérêt à participer activement au contenu du programme  
 
 
 
2- Organismes invités 

- MEEDDAT 
- ADEME 
- Région Nord-Pas de Calais 
- Associations de collectivites locales : AMGVF, ADCF, ACUF, AMF, ARF 
- Associations thématiques : AMORCE, FLAME, FNAU, RAC, AITF, RARE, GART, ATEE, CLER, 

Effinergie, FNCCR, ACCID, SER, 4D 
- Collectivités locales : Paris, Rennes, Grand-Lyon 
- Club ViteCC 
- EDF 
- TOTAL 
- GDF-Suez 
- Presse : Alternatives Economiques, l’Usine à GES, Energie Plus, Cabinet Alquier 
 
 
3- Présentation de la 11ème édition des Assises  

3.1- Le contexte probable en janvier 2010 

A l’international :  

- Les effets à grande échelle de la crise  la financière, économique et sociale 

- Les premiers résultats des avancées de la nouvelle administration américaine   

- L’avancée du processus UNFCC des Conférences des Parties  (COPs) 14 (Poznan en 2008) et 
15 (Copenhague en 2009) auront défini le cadre de l’après-Kyoto et dans lequel les autorités 
locales entendent intervenir fortement. Dans les réflexions, commencent à être abordées des 
voies telles que les allocations d’émissions par territoires et l’entrée des villes dans le marché des 
quotas. 

Au niveau européen 

- La première bougie de la signature de la Convention des Maires  (www.eumayors.eu), initiative 
lancée par la Commission européenne pour encourager les maires d’Europe à atteindre et 
dépasser les objectifs fixés par l’Union européenne en matière d’énergie et de protection du 
climat. Si cette initiative réussit, elle marquera une étape considérable, créant un mouvement de 
villes semblable à celui des villes des Etats-Unis. 

- Le nouveau Parlement européen  sera élu et la Commission européenne  renouvelée 



En France:  

- La thématique  portée par les Assises sera sans aucun doute encore davantage en phase avec la 
société et ses représentants. 

- Dans le contexte de crise, les équipes municipales et intercommunales  devront avoir amorcé 
le changement de cap  vers une société plus économe en ressources et en rejets, vers une 
économie davantage recentrée sur les territoires. 

- La Loi Grenelle II  (mesures) aura été adoptée : une série de mesures annoncées entrent 
totalement dans le champ de notre thématique, dont les Plans Energie-Climat Territoriaux 

- La mise en place de la feuille de route  pour un partenariat renforcé Etat / acteurs et réseaux 
locaux sur la thématique « Villes, territoires et lutte contre le changement climatique » 

- La réforme des collectivités locales  sera un sujet d’actualité 

- Les initiatives régionales  relatives à notre thématique se seront accentuées et nous serons en 
pré-campagne régionale  

 

���� Il ressort des éléments ci-dessus que les Assises se situent au centre de préoccupations  
beaucoup plus larges, partagées par un plus grand nombre d’acteurs que par le passé. 

Après 10 ans, on peut souhaiter qu’une nouvelle ère commence pour les Assises marquant à la fois : 

- un public au profil plus stratégique afin que les questions énergétiques et climatiques soient 
considérées comme centrales dans les politiques de développement territorial ; 

- une implication plus grande des membres du comité de préparation qui prendraient en charge le 
déroulé de certains moments d’échanges (forums, ateliers) ; 

- une synthèse d’évènements organisés régionalement de manière à alimenter des propositions 
nationales et européennes ! 

 
 
3.2- Thème de cette 11 ème édition 
 
« 3x20 pour sortir de la crise »  - Comment les initiatives des territoires dans les do maines de 
l’énergie et du climat peuvent aider à sortir de la  crise ? »   
Ou : ‘’Comment les territoires peuvent aider à sortir de  la crise ?  
 
Il est de coutume de dire que les crises sont des accélérateurs de changement. La crise actuelle, 
brutale, globale et mondiale, interroge profondément notre modèle de société et nos pratiques. Elle 
impose de repenser l’économie en intégrant l’urgence écologique et climatique.  
 
Les collectivités territoriales, en tant qu’acteurs pivots, se trouvent plus que jamais en première place 
pour le faire au travers d’actions visant à orienter autrement notre développement, susciter la création 
d’emplois de qualité et améliorer de façon durable la qualité de la vie. En consommant moins et mieux 
l’énergie, en accroissant de façon significative la part des énergies renouvelables et en réduisant ainsi 
les émissions de gaz à effet de serre. 
 
Le défi à relever est énorme, tant notre mode de vie dépend du pétrole. Mais c'est l'opportunité de 
reconstruire une économie au service des hommes et de leurs besoins, plus solidaire et plus juste, 
moins destructrice de notre environnement et de nos ressources. Dans ce nouveau contexte, plus de 
500 municipalités européennes ont déjà signé la Convention des Maires et sont prêtes à relever le 
défi... Alors, prêts ? 
 
3.3- Préparation 
Le comité des 11èmes Assises se réunira trois fois : 

- 13 mai : l’esprit/ le sens / premiers éléments de structure du programme 
- 1er juillet : structure du programme enrichie 
- 9 septembre : le programme abouti 


